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Message du Comité d’agglomération au Conseil d’agglomération 

(du 17 octobre 2013) 

20 - 2011-2016 : Message en vue de l’élection 
complémentaire à la  

 Commission culturelle de 
l’Agglomération de Fribourg 

 

Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les membres du Conseil d’agglomération, 

I. Préambule 
L’article 27 des statuts de l’Agglomération stipule à son alinéa 1 qu’il appartient au Conseil 
d’agglomération d’élire les membres de la Commission culturelle. 
Le Comité d’agglomération propose aujourd’hui au Conseil d’agglomération de procéder à une 
élection complémentaire à la Commission culturelle. 

II. Remplacement d’un membre de la Commission culturelle 
a) Rappel concernant l’élection des membres de la Commission pour la présente 

législature (2011-2016) 

Le message N°1 du 12 août 2011 du Comité d’agglomération en vue de l’élection de la 
Commission culturelle a été adopté par le Conseil d’agglomération le 8 septembre 2011. Les 
membres de la Commission culturelle élus pour la période législative 2011-2016 étaient les 
suivants : 
Président : M. Pierre-Alain Clément (Fribourg) 
Membres : Mmes Andrea Wassmer (Belfaux) et Martine Wolhauser Panchard (Marly) ; 

MM. Antonio Bühler (Givisiez), Beat Fasel (Düdingen), Hubertus von Gemmingen 
(Villars-sur-Glâne), Max Jendly (Grandsivaz), Pierre-Georges Roubaty (Villars-sur-
Glâne), Philippe Savoy (Corpataux-Magnedens), Emmanuel Schmutz (Fribourg), 
Vincent Thalmann (Granges-Paccot), Christophe Tiberghien (Villars-sur-Glâne) et 
Alain Vögeli (Pont-la-Ville) 

b) Election complémentaire du 26 avril 2012 

Au début de janvier 2012, le Comité d’agglomération a pris connaissance avec consternation et 
tristesse du décès subit de M. Vincent Thalmann, membre de la Commission culturelle. 
M. Thalmann, directeur d’entreprise, membre du conseil de fondation Nuithonie-Equilibre, ancien 
membre de la Commission culturelle de Coriolis Promotion depuis 2002 et membre de la 
Commission culturelle de l’agglomération depuis 2010, avait été élu en tant que représentant des 
milieux économiques. 

Pour compléter le siège vacant, conformément à l’article 27 des Statuts de l’Agglomération le 
Comité d’agglomération a proposé au Conseil d’agglomération, au cours de la séance du 
26 avril 2012, d’élire M. Jean-Luc Nordmann (Villars-sur-Glâne), ancien directeur de 
Nordmann SA, qui représente les milieux économiques et qui est reconnu pour ses nombreuses 
activités dans le paysage culturel fribourgeois. 

Le Conseil d’agglomération a adopté, le 26 avril 2012, le message N°8 : M. Jean-Luc Nordmann a 
été nommé à cette date membre de la Commission culturelle. 
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III. Proposition du Comité pour l’élection complémentaire d’un membre 
à la Commission culturelle pour la période législative 2011-2016, le 
5 décembre 2013 

M. Alain Vögeli, élu à la Commission culturelle pour la législature 2011-2016, a annoncé son 
départ d’ici la fin du mois de décembre 2013. Lors de la séance de Commission culturelle du 
27 février 2013, les membres de la Commission ont exprimé leur souhait d’accueillir auprès de cet 
organe des représentantes de générations plus jeunes (gent féminine) actives dans des domaines 
artistiques qui ne sont pas couverts actuellement ou qui seraient sous-représentés (arts visuels, 
arts plastiques). 

Les membres de la Commission culturelle ont proposé au Comité d’agglomération la candidature 
de Mme Catherine Liechti, professeure auprès de la HEP (Haute école pédagogique de 
Fribourg), engagée parallèlement à son activité d’enseignante dans une pratique d’atelier en 
peinture. Mme Liechti réalise régulièrement, en tant qu’artiste, des expositions dans des 
galeries et des musées de Fribourg et de sa région. www.catherineliechti.ch 

Ainsi, pour compléter le siège vacant au 31 décembre 2013, le Comité d’agglomération propose au 
Conseil d’agglomération d’élire Mme Catherine Liechti. 

IV. Conclusion 
Le Comité d’agglomération est convaincu que cette candidate réunit les compétences nécessaires 
au bon fonctionnement de la Commission culturelle et qu’elle sera à même d’y apporter une 
contribution enrichissante. 

Le Comité d’agglomération vous prie d’agréer, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les 
membres du Conseil d’agglomération, l’expression de ses meilleures salutations. 
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